
Devenez 

SAPEUR-POMPIER
V O L O N T A I R E

en Gironde

AU CŒUR DE VOTRE TERRITOIRE
Engagement, disponibilité, dévouement

Des employeurs
CONCERNÉS ET ENGAGÉS

Sous réserve d’accord de son 
employeur (public ou privé), 
l’employé / SPV peut bénéficier 
d’autorisations d’absence 
pour suivre une formation 
ou participer à des missions 
opérationnelles.
Une convention est alors signée 
entre le SDIS et l’employeur. Celle-
ci fixe les modalités des absences 
et les compensations offertes à 
l’employeur.

Comment se passe
LA FORMATION ?

Une fois engagé, le SPV est formé au sein de notre 
Établissement  (SDIS33) en  fonction  des  missions 
auxquelles il va participer :
•	 Dans le cadre d’un engagement « toutes missions », pour 

toutes les missions, la formation de base est organisée en  
2 blocs de 10 jours.

•	 Dans le cadre d’un engagement « différencié », la 
formation pour les missions de secours et soins d’urgence aux 
personnes est de 10 jours.

 La formation pourra se poursuivre par des modules 
complémentaires, selon le centre d’affectation (feux de 
forêt, secours routier, ...).

Conditions
D'ENGAGEMENT

Quelles sont les
DÉMARCHES ?

•	 Avoir du temps à consacrer aux sapeurs-pompiers 
(disponibilité),

•	 Recrutement dès 17 ans sous conditions,
•	 Jouir de ses droits civiques ,
•	 Absence de mention sur le bulletin n°2 du casier judiciaire 

incompatible avec l'engagement,
•	 Se trouver en position régulière au regard des dispositions du 

service national de son pays,
•	 Avoir une aptitude physique et médicale en lien avec le 

type d’engagement choisi (toutes missions ou différencié).

 Rendez-vous sur le site : 
www.pompiers33.fr, vous y trouverez de plus amples 
informations ainsi qu’un formulaire de candidature en ligne.

 Suivez-nous sur nos réseaux sociaux !

in
Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Gironde

22, Boulevard Pierre 1er - 33081 BORDEAUX CEDEX
      05.56.01.84.40            contact@sdis33.fr
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ENGAGEMENT 
« TOUTES 
MISSIONS »
Vous participerez à 
l’ensemble des missions 
confiées aux sapeurs-
pompiers : secours et soins 
d’urgence aux personnes, lutte 
contre les incendies, protection 
des biens et de l’environnement.

ENGAGEMENT 
« DIFFÉRENCIÉ »
Vous avez aussi la possibilité de 
vous engager pour participer 
uniquement aux missions de 
secours et soins d’urgence aux 
personnes, qui représentent 80 % 
des interventions.

Ce type d’engagement, peut 
convenir aux personnes ne 
souhaitant pas intervenir sur des 
missions incendie ou ayant une 
restriction d’aptitude physique ou 
médicale.

A tout moment, le SPV peut décider de mettre fin à son engagement. 

À vous de choisir !

Deux formes
D'ENGAGEMENT

C'est avoir des valeurs

Être
SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE

En tant que sapeur-pompier 
volontaire, je m’engage à 
servir avec honneur, humilité 
et dignité au sein du corps 
départemental et à avoir un 
comportement irréprochable 
lorsque je porte la tenue de 
sapeur-pompier.
En tant que sapeur-pompier 
volontaire, je veillerai à faire 

preuve d’une disponibilité 
adaptée aux exigences du service 
en préservant l’équilibre de ma 
vie professionnelle, familiale et 
sociale.
En tant que sapeur-pompier 
volontaire, je respecterai 
toutes les victimes dans 
leur diversité ; je serai 
particulièrement attentionné 

face à leur détresse et j’agirai 
avec le même engagement, la 
même motivation et le même 
dévouement.
En tant que sapeur-pompier 
volontaire, je ferai preuve de 
discrétion et de réserve dans  
le cadre du service et en dehors 
du service.  

Je respecterai une parfaite 
neutralité pendant mon service 
et j’agirai toujours et partout 
avec la plus grande honnêteté.
En tant que sapeur-pompier 
volontaire, je m’attacherai à 
l’extérieur de mon service à avoir 
un comportement respectueux 
de l’image des sapeurs-pompiers.

Justine M. 34 ans, Fonctionnaire en 
disponibilité, SPV à Libourne depuis 
2022.
" Après 8 ans dans la Police, j’ai ressenti 

le besoin de changer. Avant même de passer le concours 
de police, j'avais envisagé celui de pompier. De retour à 
Libourne, il m’a paru évident de devenir Sapeur-Pompier 
Volontaire. Servir les autres, me sentir utile, créer du lien, 
voilà ce qui me guide lors d’une intervention. L’esprit 
d’équipe et la diversité des missions rendent cet engagement 
unique et enrichissant. "

Amaël D. 37 ans, photographe 
professionnel, SPV à Marcheprime 
depuis 2010.
" Je suis devenu Sapeur-Pompier Volontaire à 
18 ans, alors que j’étais encore lycéen, animé 

par l’envie de m’engager concrètement au service des autres.
En milieu rural, être Sapeur-Pompier Volontaire, c’est aussi 
être présent pour sa commune, défendre des valeurs de 
solidarité et apprendre, chaque jour, dans une véritable  
école de la vie. "

Témoignage de Karine, Théo et Anaïs famille de Ludovic sapeur-
pompier volontaire depuis 8 ans :
" L’engagement de Ludo est une véritable fierté collective au quotidien.
Malgré les contraintes d’organisation, cette flexibilité a renforcé notre cohésion 
familiale.
Les enfants grandissent avec un modèle fort de dévouement et d’altruisme.
Nous nous sentons pleinement associés à cet engagement, au sein d’un tissu 
social riche et solidaire.
Avec le temps, l’inquiétude laisse place à une profonde confiance et à 
l’admiration. "

Témoignage de Xavier, entrepreneur, Coralie sa responsable qualité 
dans l’entreprise est sapeur-pompier volontaire depuis 5 ans :
" C’est un véritable atout pour notre structure, malgré des absences ponctuelles.
L’expérience montre que les bénéfices dépassent largement les contraintes.
Cette salariée développe des compétences clés : gestion du stress, esprit d’équipe, 
réactivité et leadership.
Sur le plan humain, sa fiabilité et son sens du collectif renforcent l’entreprise.
Notre engagement avec le SDIS reflète nos valeurs citoyennes et constitue une 
fierté partagée. "

Extrait de la charte du sapeur-pompier volontaire


